Crise en 2008 aux u.s.a comme dans les années 80 en côte d’ivoire
La crise des crédits hypothécaires  à risque ou « Subprimes » aux U.S.A rappelle à certains égards la faillite de la LOGEMAD dans les années 80 en Côte d’Ivoire. On se souvient que cette institution avait entraîné dans ses difficultés nombre d’établissements financiers. Pourtant les solutions proposées en occident sont diamétralement opposées à celles qui on été imposées en Côte d’Ivoire.

Dans un premier temps nous décrirons l’architecture qui s’écroule aux  U.S.A et celle qui s’est effondrée en Côte d’Ivoire. Dans un second temps nous en tirerons quelques leçons.

I. Les architectures qui s’écroulent.

A. Aux U.S.A

Voici d’abord celle des USA. Elle est très complexe mais nous la simplifierons afin d’aller à l’essentiel et permettre à tous d’en saisir la substantifique mœlle

1) L’architecture proprement dite.

Le 11 Septembre 2002 le World Trade Center (Centre de Commerce International) à New York et le Pentagone (Ministère de la Défense) à Washington sont simultanément la cible t’attaques terroristes. Cet événement tragique fait planer  une peur panique sur tout le pays pendant quelques jours. Le monde entier se souvient que pendant plus d’une journée nul ne savait où se trouvait le Président Georges BUSH. Au cours de cette période presque tout tourne au ralenti. L’Economie perd son rythme habituel et tout s’affaisse. De ce trou noir naît une crise économique. Cette dernière est d’autant plus durement ressentie qu’elle est inattendue. L’Amérique vient de connaître plusieurs années de prospérité sous la gestion Bill CLINTON. Il faut donc réagir.

Pour relancer la croissance, la réserve fédérale baisse son taux directeur de crédit de façon significative au point qu’il flirte avec l’unité. Survient subséquemment une euphorie de l’activité économique dont profite principalement le secteur immobilier. Les spéculateurs font de bonnes affaires. Ils achètent des « commodities ou des houses » qu’ils rénovent ou embellissent  selon le cas et les revendent avec la complicité des banques qui accordent des crédits à taux variables à de nombreux ménages manifestement insolvables.   Ce sont pour la plupart des clients  systématiquement démarchés et à qui des avantages inhabituels sont consentis afin de vaincre leurs dernières résistances et les encourager à s’engager. Ces transactions se soldent par des crédits à risque. 

Les institutions financières se soucient peu de la solvabilité de leurs clients pour deux raisons principales : La première est que les incidents de paiement ne se cumulent pas. Dès la première injonction de payer infructueuse, le propriétaire est dépossédé et le bien est replacé sur un marché dont le dynamisme fait automatiquement absorber toute proposition nouvelle. C’est du reste pour atténuer cette rigueur du recouvrement que le candidat Barak OBAMA propose un moratoire de trois mois pour les débiteurs de bonne foi. La deuxième raison est que les établissements transforment leurs concours financiers en titres négociables auprès d’autres établissements financiers .Ces derniers à leur tour les saucissonnent et les regroupent avec les titres fractionnés d’autres crédits ayant la même échéance pour obtenir de nouveaux titres négociables (les mortgage back securities ou MBS).Ainsi d’escalier en escalier ils s’éloignent et n’ont plus qu’un rapport très lointain avec le crédit initial qui leur a servi de support. Ces montages ont fait progresser le marché immobilier de 10% chaque année. 

Puis vînt l’année 2008 avec un Cocktail de circonstances défavorables que sont : la crise des prix des denrées alimentaires de première nécessité dans le monde, la faiblesse du dollar et le raffermissement des taux d’intérêt, l’augmentation démesurée inattendue du prix du baril de pétrole. La conjonction de tous ces événements agit défavorablement sur le pouvoir d’achat des ménages qui n’arrivent plus à faire face à leurs engagements. Des clients, compte tenu de la variabilité des taux auxquels ils ont emprunté ont des échéances qui font presque le double de leur engagement initial. Les saisies immobilières se multiplient mais le marché est rigide et sa capacité d’absorption est devenue presque nulle. La bulle spéculative se perce. Les portefeuilles des banques se gonflent de crédits douteux. Les détenteurs des titres qui sentent le danger s’en séparent en masse et tout s’écroule : LEHMAN BROTHERS, une banque d’investissement qui est une référence en la matière, fait faillite et un effet de dominos se déclenche. Suivent ainsi les banques d’affaires BEARS STEARNS et MERRY LYNCH. AIG  une importante compagnie d’assurance, FANNIE MAE et FREDI deux établissements de caution sont à leur tour menacés. La déconfiture accélérée du système financier contamine la bourse de NEW YORK qui dégringole. Du fait  de l’interdépendance de l’économie mondiale la crise atteint l’Europe et l’Asie. Les principaux marchés financiers du monde concluent leurs yoyos à la baisse. D’autres tel que Moscou préfèrent fermer quelques jours pour laisser passer « l’ouragan » qu’on croyait momentané. Mais la crise financière menace de se  transformer en crise de l’économie réelle. 

En effet bien que les principales banques centrales du monde alimentent massivement le marché monétaire les besoins sont insatiables. La crise de confiance qui s’installe accélère le processus. Les banques qui par le levier de crédits interbancaires auraient pu s’entraider pour soutenir le système s’abstiennent de toute action car elles se soupçonnent d’insolvabilité virtuelle. Cette prudence risque de s’étendre aux entreprises auxquelles les banques pourraient retirer leurs soutiens financiers. Les faillites et les dépôts de bilan pourraient alors s’enregistrer en chaîne. Ce qui pourrait précipiter la  récession économique. 

2) LA SOLUTION

L’Etat vole d’abord au secours de AIG, une société d’assurance  dont la faillite, du fait de son importance, pourrait déboucher sur une véritable crise systémique. Dans ce même mouvement l’Etat reprend FANNIE MAE ET FREDI.  Mais ces réactions au cas par cas ne suffisent pas. Le plan Paulson du nom de son auteur, Ministre  des Finances, est adopté par le congrès américain. Il a une enveloppe de 700 milliards de dollars.

Son objectif est de racheter le portefeuille sinistré des banques et de prendre des participations dans certaines d’entre elles en vue de les recapitaliser. En d’autres termes il s’agit de les nationaliser partiellement. 

En Europe les pays consacrent 2000 milliards d’Euros à la résorption de la crise. Dans la stratégie européenne, il n’est pas inclus le rachat des portefeuilles compromis. Mais en dehors de la recapitalisation des banques que les deux rives de l’atlantique ont en commun, l’Europe met l’accent sur la garantie des crédits interbancaires. Cela a l’avantage de faire revenir la confiance entre les banques qui pourraient reprendre les crédits entre elles sans obligation immédiate de décaissement pour l’Etat qui devra attendre que le risque d’insolvabilité garanti survienne. 

B. EN CÔTE D’IVOIRE

1)
     LA FAILLITE DE LA LOGEMAD

L’Etat est le principal bailleur de fonds de l’économie ivoirienne depuis l’indépendance. Il subventionne les sociétés d’Etat sans se préoccuper  de la façon dont elles sont gérées. Les déficits s’accroissent de façon inconsidérée. Les banques de développement, institutions financières publiques par excellence, suivent le même mouvement. Elles financent de façon imprudente des clients dont la solvabilité est précaire. C’est une forme de crédit à risque. L’exemple des crédits immobiliers est le plus éloquent. Selon l’orthodoxie bancaire  en cette matière, l’échéance d’un crédit doit être égale ou inférieure à la quotité cessible du prétendant. Ce qui équivaut au tiers de son salaire ou de son revenu. De façon paradoxale l’habitude a été prise de consentir à des personnes des prêts dont l’amortissement mensuel est largement supérieur à leur revenu. Nous disons bien supérieur à leur revenu et non à leur quotité cessible. On a souvent vu des personnes ne gagnant que 120.000 F.CFA  avoir des traites de 500.000 F.CFA alors qu’elles n’ont pas de revenu additionnel. L’espoir est qu’elles remboursent le prêt avec le produit attendu de la location de l’immeuble placé principalement auprès de la LOGEMAD. Or la LOGEMAD c’est l’Etat. C’est l’instrument logistique de la mise en œuvre de la politique de logement de l’Etat au profit de ses agents. 

Au début des années 80 les prix des matières premières notamment  le cacao et surtout le café qui avaient fortement évolué à la hausse en 1977, du fait des gelées qui avaient détruit la production du Brésil, ont connu un reflux brutal. De peur que ces prix n’atteignent le fond de cale en mettant le cacao ivoirien sur le marché, le Président HOUPHOUËT  exerce dessus une rétention. L’Etat est presqu’ en cessation de paiement. La LOGEMAD ne peut faire face à ses engagements. Elle  est donc dissoute.

Les loyers des maisons baillées au profit des agents de l’Etat ne peuvent plus être payés. Tous les remboursements des prêts qui ont l’architecture de crédit décrite ci-dessus s’arrêtent donc. Les portefeuilles des banques en souffrent avec des crédits douteux en masse. Ce qui a une conséquence immédiate sur leur trésorerie. Grâce à la mansuétude de la BCEAO certaines d’entre elles ont  recours à  profusion au réescompte  pendant un certain temps pour se refinancer au point où leurs portefeuilles exploitables s’assèchent. Elles sont donc contraintes d’aller sur le marché monétaire de l’UMOA où les prêts interbancaires        doivent être couverts  au jour le jour faute de garantie extérieure, c’est-à-dire de l’Etat qui lui-même ne se trouve pas en situation favorable. Au cours de cette période et un peu plus tard il bénéficie d’un concours en compte courant auprès de la BCEAO   égal à 20% des recettes fiscales de l’année précédente. Le solde de ces avances qui ont pris fin depuis un certain temps déjà a été titrisé à l’instar de ceux de tous les pays  de l’UMOA.L’un dans l’autre et faute d’autres recours pour les banques tout s’écroule. 


2. La solution

Avant d’évoquer les solutions imposées à la Côte d’Ivoire, il convient de situer le contexte dans lequel elles vont être prises :


2-1 Le contexte

Après la première guerre mondiale (1914-1918), une crise économique survient en 1929. Le monde manque presque de tout. L’inflation est galopante. Dans certains pays comme l’Allemagne elle avait déjà atteint toute proportion gardée des sommets presqu’ à la Zimbabwéenne. Elle ferait même partie des principaux éléments déclencheurs de la crise économique qui alimenta des tensions entre Etats. En 1939 éclate la  deuxième guerre mondiale. A la fin de celle-ci « meurt » la SDN (Société des Nations) jugée incapable de promouvoir et de maintenir la paix. Sur  ses cendres « naît » l’ONU (Organisation des Nations Unies) avec tous ses démembrements que sont notamment la Banque Mondiale et le Fonds Monétaire International (FMI) qui est une  sorte de super Banque Centrale Mondiale pour les pays affiliés aux institutions de Bretton Woods. Il est la  clé de voûte d’un nouveau système monétaire International qui instaure la parité fixe entre monnaies. Le FMI est en quelque sorte chargé de gérer les monnaies mondiales en veillant à ce que leurs fluctuations soient enfermées à l’intérieur de taux conventionnellement admis. Pour que les différentes parités monétaires soient respectées il administre des prescriptions qui doivent assainir les économies qui s’écartent de la gestion orthodoxe selon son idéologie : ce sont les fameuses conditionnalités. La signature d’un accord avec le FMI est un certificat de bonne gestion qui permet de négocier aisément d’autres financements internationaux. L’absence de ce quitus ferme toutes les portes. Or tout le monde sait que les pays africains dont la Côte d’Ivoire ont un besoin de financements extérieurs, faute d’une épargne intérieure suffisante pour servir de moteur à l’Economie. Cela s’explique par la structure sous-développée de cette économie, mais aussi par la mal- gouvernance, la corruption, les détournements de fonds, suivis de transferts abusifs de capitaux à l’extérieur.
2.2
La Solution Proprement Dite

Pour soutenir l’économie ivoirienne, la finance internationale exige, comme conditionnalités dans le cadre de plusieurs programmes d’ajustement structurel la liquidation de toutes les banques publiques de développement dont l’essentiel du portefeuille est sinistré. Ainsi en sera-t-il du crédit de la Côte d’Ivoire, de la BIDI (Banque Ivoirienne de développement Industriel), de la BNEC (Banque Nationale d’Epargne et de Crédit), de la BICT (Banque Ivoirienne de Construction et de Travaux…) qui libèrent tout leur personnel pour le chômage.

D’autres mesures suivront, telle que la liquidation des sociétés d’Etat, victimes de gabegies et qui traînent des déficits chroniques du fait essentiellement de l’incurie coupable et de l’incompétence de leurs dirigeants qui les détenaient comme des butins de guerre. Ils les ont tellement  surendettées que l’Etat s’est vu contraint de les avaliser en vue d’élargir et de crédibiliser leur surface financière. Mais que vaut la signature d’un Etat en grandes difficultés ? Cependant nulle part l’opportunité de leur existence n’a jamais été remise en cause. Celles de ces sociétés qui ont échappé à la liquidation ont vu les salaires de leurs agents alignés sur ceux des fonctionnaires de l’Etat Central. Ils ont donc été réduits. Mesures antiéconomiques par excellence qui de surcroît violent en droit du travail la règle des droits acquits en matière de contrat  de travail. Plus tard la Côte d’Ivoire sera sommée de  privatiser ces entreprises la lame du couteau sous la gorge. 

Au total l’émondage s’est transformé en une destruction systématique du verger comme le déplorerait le planteur dépité car surpris et abusé.


II –LES LECONS

Les leçons sont à la fois d’ordre économique et politique

A- D’ordre économique

1) En occident ils se battent pour éviter la récession économique et ils    le proclament.

Au pays de «  l’Oncle SAM » champion toute catégorie de la théorie      néolibérale pure et dure qui bannit tout interventionnisme de l’Etat dans les activités marchandes, la Puissance Publique vole au secours du secteur financier en déconfiture. Qui l’eût cru ? Or la logique du système aurait voulu qu’il trouve en lui-même son propre équilibre ; c’est-à-dire que les « canards boiteux » disparaissent et que les « bien portants » survivent. N’est ce pas cela l’assainissement de l’économie tant prôné ? Mais cette façon de faire aurait entraîné une dépression économique grave. Il a fallu agir différemment.

En effet le rachat du portefeuille « pourri » des banques permet de les assainir et d’améliorer leurs ratios de gestion .Leur recapitalisation a le mérite de les renflouer afin qu’elles poursuivent la distribution du crédit. Ce qui maintient leurs activités à un niveau qui évite la liquidation et donc la mise au chômage des employés. En outre, débarrassées de tout souci de trésorerie, elles continueront à soutenir les entreprises. Toutes choses qui éloignent le spectre d’une crise de l’économie réelle qui pourrait déboucher sur une récession.

En Europe, toutes les mesures prises, dont les garanties interbancaires qui ramènent la confiance entre les banques, ont le même but : lutter contre la récession économique.

L’Etat siégera-t-il au conseil d’administration de ces entreprises assainies et renflouées ? Auquel cas les nationalisations seront accomplies. De toutes les manières l’utilisation de fonds publics pour sauver des entreprises en difficultés qui par le passé ont distribué des dividendes, situe le monde économique au coeur d’une pratique assez singulière qui privatise jalousement les bénéfices et  mutualise les pertes. Autrement dit l’investisseur gagne à tous les coups. Système tout à fait opposé à l’esprit de l’affectio societatis, qui enseigne en droit des affaires, que dans les sociétés commerciales les bénéfices et les pertes soient répartis à due concurrence des apports des associés.

L’autre leçon dictée par l’analyse de cette situation est que le développement économique, étant entendu qu’il n’est jamais achevé ,n’est ni l’exposé d’une doctrine, ni un cours qu’on dispense, moins encore une leçon qu’on récite. C’est un cas pratique ou de multiples cas pratiques. En effet ce qui est valable en occident ne l’est pas forcément sous d’autres cieux. Cette vérité peut être soutenue entre pays africains et être étendue au cas de différentes régions d’un même pays. A ce titre, qui peut affirmer sans étude préalable sur le terrain que les projets de développement qui ont prospéré à SIPILOU dans l’extrême ouest de la Côte d’Ivoire auront leur réplique à GOGNE dans le sud ? De grâce, qu’on ne nous impose plus de projets de développement « prêt à porter » qu’on sert à tous les pays. L’éclectisme, l’empirisme  et le pragmatisme devraient être dorénavant les pas d’une démarche empreinte de sagesse vers le développement, tout dogmatisme s’étant révélé paralysant.

2) En Afrique et en Côte d’Ivoire ils organisent la récession économique pourtant ils  déclament contre.

L’Etat ne sait pas géré, par conséquent, qu’il se désengage des secteurs productifs afin qu’il se concentre sur ses fonctions régaliennes laissant aux opérateurs économiques privés le soin de faire prospérer l’économie. Ses activités inopportunes l’obligent à vivre souvent au dessus de ses moyens. Il faut donc le «  raboter » pour ramener ses dépenses à l’intérieur de ses recettes. Voilà le fondement idéologique de la liquidation systématique du patrimoine marchand de l’Etat. Evidemment, toutes ces mesures brutales créatrices d’un chômage massif, réduisent drastiquement la masse salariale globale distribuée par l’économie ivoirienne, ce qui a des conséquences négatives immédiates sur la consommation ; et comme dans le même temps l’Etat n’est pas en mesure de relancer l’investissement public faute de moyens la croissance est affectée. L’économie tourne au ralenti.

Tous les programmes d’ajustement structurel  se  succèdent sans succès puisque
inconsciemment chacun d’eux organise la récession économique tout en déclamant contre. L’appareil de production  rétrécit. L’activité économique se contracte. Les recettes fiscales diminuent. La dette s’accumule. Malheureusement, conjonction de circonstances négatives, les cours des matières premières ne remontent pas à leur niveau historique de 1977( non seulement, il n’y a pas tous les ans des gelées au Brésil mais des multinationales financent à coup de milliards en Malaisie de vastes champs de cacaoyers). D’un autre côté, les bailleurs de fonds multilatéraux  malgré leurs conditionnalités asphyxiantes, agissent comme des banquiers classiques. Ils ne prêtent au pays que selon ses capacités de remboursement présentes, et dans un degré moindre futures. De ce fait les fonds mis à disposition sont insignifiants par rapport aux besoins et ne peuvent permettre à l’économie de garder son niveau d’activités d’avant la crise. Or c’est ce qu’il aurait fallu pour éviter l’affaissement .Qui plus est, comble de paradoxe le taux de décaissement des fonds mis à disposition est très bas. Il  a toujours plafonné à 11%(rapport Banque Mondiale No.27141-IVC –revue des dépenses publiques- 16 décembre 2003).Cette année 2008 il est de 12%  selon un séminaire organisé à propos par le ministère de l’Economie et des Finances.

Quoiqu’il en soit mieux aurait valu changer les dirigeants des entreprises incriminées. Ils représentent l’Etat mais ne sont pas l’Etat. Ensuite  restructurer  ces sociétés en supprimant les postes inutiles et en réduisant le personnel pléthorique. Les soutenir par un financement approprié, en injectant des ressources courtes ou longues, selon les besoins des différents compartiments du bilan de chacune d’elle .Aujourd’hui la SFI( Société Financière Internationale) avec sa nouvelle orientation aurait été le bailleur de fonds indiqué. Mais auparavant un manuel de procédures claires  aurait été confectionné et mis en œuvre. Il exigerait entre autres, l’exercice d’un contrôle interne rigoureux et la diligence d’un audit annuel à la fois opérationnel et d’investigation dont les rapports seraient systématiquement exploités par leurs destinataires. De son côté la banque mondiale financerait des projets de développement classiques pourvoyeurs d’emplois et de bien-être. Puis à l’Etat ,le FMI injecterait massivement de l’argent frais, un genre de plan Marshall pour financer son budget en vue de relancer l’investissement public,  car c’est du financement de développement qu’il s’agit et non d’un projet égoïste quelconque pour lequel les analyses financières et les études de faisabilité doivent avoir les yeux rivés sur une rentabilité immédiate. Enfin on exigerait à l’Etat d’agir par des réformes administratives profondes sur la corruption, les détournements de fonds, la vitesse de rotation des stocks de crédits. Car c’est aussi à l’aune de la capacité d’absorption des crédits mis à disposition  qu’on juge la gouvernance.

A défaut de cela, la récession économique s’installe durablement. Le pays reste  dans cet état  « comateux, sous perfusion » jusqu’à l’ajustement de la parité de la monnaie en Janvier 1994. Monnaie qui s’était finalement retrouvée surévaluée compte tenu du faible niveau de l’activité économique. Mais cette dévaluation est intervenue quatorze ans plus tard,  la monnaie étant supranationale et la décision de la dévaluer devant être opportune pour tous et pour la tutelle. C’est d’ailleurs cette dernière qui l’impose dans son intérêt. Elle voulait manifestement se soustraire de l’une de ses obligations contractuelles contenues dans le traité et qui consiste à garantir des devises pour leurs transactions commerciales internationales, malgré le déficit du compte d’opérations ouvert dans les livres de son trésor, à tous les autres cocontractants.

 Pour la CI la dévaluation est tardive car son appareil de production avait déjà été délesté de tous ses atouts par les nombreux programmes d’ajustement structurel. De ce fait l’ impact positif de cette dévaluation n’a  été qu’ évanescent. Ce constat n’excuse pas entre autres l’inefficacité de l’administration bien entendu.  

L’économie ivoirienne est en conséquence durablement bloquée. Elle a du mal à rallier son niveau du début des années 80 qu’on pourrait appeler les années glorieuses en référence au trente glorieuses en Europe. Cette crise économique a induit une crise sociale dans la mesure où pendant que l’économie est stable dans la dépression la croissance démographique est positivement constante. Le gap généré est donc très important. Si ses niveaux d’investissement et de consommation de la fin des années 70 et du début des années 80 en valeur relative et en francs constants ne sont pas retrouvés,  tous les points de croissance positive glanés ça et là ne seront que des taux de remise à niveau avant toute progression nouvelle effective.

C’est contre cette situation dont il est difficile de sortir que luttent avec détermination les pays occidentaux.  


B-D’ordre politique

1) L’organe de prise de décision

A l’analyse , les décisions économiques d’une telle importance sont des décisions de souveraineté et ne doivent être à la fois inspirées et prises que par les personnes auxquelles elles s’appliquent ou leurs représentants. A titre d’exemple, si ces décisions s’appliquaient au FMI ses dirigeants l’auraient- elles prises sans au préalable avoir envisagé des solutions plus accommodantes et plus efficaces ? A contrario, si le gouvernement ivoirien de l’époque avait eu le choix se serait-il- engagé dans une politique tout aussi impopulaire qu’inefficace ? Cette réponse vient des dirigeants américains et européens. Eux qui prônent le libéralisme économique n’ont pas hésité à avoir recours à l’intervention de l’Etat. C’est une décision de souveraineté. Elle est intérieure. Elle tient compte de l’environnement. Elle est pragmatique.

2) La réforme du FMI

La crise financière internationale exige la transparence dans les opérations financières nationale et internationale afin d’en permettre la traçabilité et désamorcer à temps toute perturbation. A ce titre deux possibilités au choix peuvent s’offrir : il y a la méthode des IFRS (International Financial Reporting Service) en matière comptable. Il s’agit de normes comptables internationales auxquelles adhèrent l’utilisateur qui le désire sans contrainte pour l’instant .Peut-être les rendra-t-on obligatoires dans l’avenir ? L’autre possibilité pourrait consister à confier au FMI, en dehors de son rôle de régulation monétaire, un autre de régulation autoritaire des opérations financières internationales. Il en définirait le cadre qui serait soumis à l’approbation de ses membres pas en fonction du droit de vote actuel qui ne concerne que les prises de décision dans 

 ses assemblées sur des questions habituelles. 

La dernière leçon concerne la réforme proprement dite du FMI dont Les conditionnalités ont enflammé toute l’Afrique ces dernières années par des manifestations hostiles. Peut-être devrait-on rendre moins monétaristes ses approches dictées par l’inflation traumatisante d’entre les deux guerres et privilégier le financement du développement?  Nous ne disons pas qu’il faut laisser libre cours à chaque pays en développement d’activer la planche à billets. Mais dans un souci de solidarité mondiale avec les plus pauvres ne devrait-on pas renforcer les ressources du FMI distribuées à des taux concessionnels surtout que la crise financière actuelle a révélé qu’il existe beaucoup d’argent dans le monde ? Car ce qui s’est passé ces dernières années ressemble au cas d’un malade dont le diagnostic a été fait mais les médicaments prescrits ne peuvent être achetés en totalité faute d’argent. Non seulement il ne guérira jamais mais son cas s’aggravera de jour en jour. 

Les Institutions financières internationales de financement du développement  manquent-elles réellement de ressources comme on l’entend souvent ou les ressources n’existent-elles pas uniquement pour les pays africains ? Quelques statistiques du FMI portant sur ses concours financiers à différents pays  recèlent beaucoup de vérités mais nous ne retiendrons que le cas de  L’ISLANDE . Ce pays d’Europe dont la population était de 307672 habitants en 2007, a bénéficié le mois dernier d’un concours financier de 2,1 milliards de dollars (1050 milliards de francs CFA avec1dollar= 500fcfa) soit 6825 dollars par habitant. De mémoire d’observateur de l’activité économique,  Nous nous fourvoyons certainement mais, nous ne nous  souvenons pas qu’un pays africain ait bénéficié d’autant de ressources en une seule fois et sans aucune conditionnalité.

 Après ce constat, une question nous vient à l’esprit : quelles que soient les réformes nos pays réussiront –ils à se développer un jour dans ce système et avec ce système où tout semble verrouillé ? Pour l’instant depuis 1944 date de la création des institutions de BRETTON WOODS il n’y a en eu aucun. Cela doit nous donner à réfléchir sérieusement à une alternative.
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